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Première partie

I IIPCESSITS ET DIFFICULTES Hi.LATIVio A L1 PTA3LI335Mri 'T

D'UNE POLITIQUE GOUVj-PîiEI-SNTALE DES SALAIRES.

A.- Nécessité d'une politique gouvernementale des sa­

laires.

Dans la s’ociété contemporaine où l'importance de. l'Etat 

s'accroît de façon continue, celui-ci, en tant qu'employeur 

d'une main-d'oeuvre recrutée dans toutes les professions se 

doit d'élaborer une politique rationnelle et explicite des 

salaires.

A l'occasion d'une conférence publique sur le sujet,(l) 

on a soulevé le doute sur l'opportunité d'une politique gou­

vernementale des salaires dans, le contexte économique québé­

cois. Il est naturel que l'idée d'une politique des salaires 

provoque une certaine méfiance. Le jeu des forces économiques 

a consacré comme réalité une hausse continue des salaires dans 

le temps, que justifie en partie la croissance du produit et du 

revenu national per capita. Dans les esprits, une politique nés

(l) Congrès annuel des relations industrielles tenu à Québec 
au printemps 196*1, et organisé par le Département, des Re­
lations industrielles.
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salaires qui implique une action sur les mécanismes de mar­

ché, est plus ou moins identifiée à la perspective d'un frei­

nage de la croissance des salaires. Cn craint également qu' 

une politique des salaires de la part de l'Etat employeur, 

même si elle ne s'applique qu'à ses propres fonctionnaires, • 

devienne un instrument pour la réalisation d'objectifs plus 

généraux de planification et de stabilité économiques, crain­

te d'ailleurs justifiée par l'expérience anglaise de 1961.

Quelle que soit l'importance de ces restrictions, la 

question de l'opportunité d'une politique gouvernementale des 

salaires dans le contexte économique québécois porte sur les 

modalités de l'établissement d'une telle politique: elle est 

superflue lorsqu'il s'agit de discuter de son bien-fondé.

Quels que soient les circonsta ne es et le contexte politique, 

économique et social, l'Etat, a cause des ses caractéristiques 

comme entreprise distincte de l'entreprise privée, est forcé 

d'avoir une politique des salaires. Sans entrer dans une des­

cription détaillée de ces caractéristiques, il convient de si­

gnaler quelques aspects du fonctionnement de l'Etat entreprise 

qui l'empêchent de compter sur le seul jeu des forces économi­

ques pour les fins de la détermination des salaires.
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i.- La théorie générale de l’équilibre économique, 

dont la solution contient une détermination des prix de 

tous les produits et facteurs de production, est basée sur 

l'existence d'une multitude d'entreprises compétitives dont 

l'objectif est la maximisation des profits. Le prix d'équi­

libre du facteur travail est obtenu par les jeux de l'offre 

et de la demande de travail dont le niveau est fixé respec­

tivement par la capacité de payer’ de l'entreprise et le ren­

dement ou productivité du travail. Bien que l'Etat-entrepri­

se exerce un rôle dans le système de production,il n'a pas 

sa olace dans ces cadres économiques traditionnels. Le fonc­

tionnement des mécanismes de l'offre et de la demande y est 

en partie arbitraire.

Dans l'entreprise privée,.la capacité de payer de l'em­

ployeur, quoique difficile à évaluer, reconnaît comme limite 

la nécessité de survie et de progrès de l'entreprise qui im­

plique à son tour accumulation de capital. Dans l'entreprise 

d'Etat, quoique le facteur travail joue un rôle plus important 

dans la production, la capacité de payer devient un concept 

peu significatif puisque l'employeur, qui est en définitive 

la société, est en même temps le consommateur du produit. L'en 

treorise évalue elle-meme son produit et sa capacité de payer s 

ra en définitive fonction de l'élasticité de la demande pour ce
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produit. Pour la plupart des services que fournit l'Etat, 

on reconnaît généralement une demande très élastique.

Le même type de phénomène se produit lorsqu'il s'a­

git de faire intervenir le critère rendement. La diffi­

culté de mesurer le rendement du facteur travail dans les 

services publics tient à l'absence des mécanismes du marché 

dans l'évaluation du produit que le consommateur-producteur 

achète avant qu'il ne soit fabriqué. En d'autres termes, 

dans le secteur des services publics, les courbes d'offre et 

de demande du facteur travail ne peuvent pas être dérivées 

des conditions de l'offre et de la demande des produits, com­

me c'est le cas dans l'entreprise privée.

Les gouvernements en tant.que producteurs.de services et 

enployeurs se retrouvent dans une situation monopolistique d'une 

part, et ne participent pas directement à la recherche des pro­

fits, d'autre part. C'est que, par définition, les secteurs 

dans lesquels ils exercent leur activité leur sont réservés, ou 

encore lui reviennent, en partique, parce que l'entreprise pri­

vée y voit peu de rentabilité. La théorie économique classique 

résume ces particularités de la détermination des salaires dans 

le secteur public, en définissant celui-ci comme secteur non

5/
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productif.

2.- Si dans le passé, les gouvernements se sont plus 

souvent abstenus d'une politique des salaires, c'est que leur 

rôle étant complémentaire au point de vue activités économiques, 

il pouvaient se contenter de suivre la tendance générale des sa­

laires dans l'industrie, offrant plus ou moins selon leurs ob­

jectifs en matière de recrutement. Le développement du- secteur 

tertiaire est un phénomène presque contemporain et dans le con­

texte de ce développement, l'absentéisme de l'Etat devient dan­

gereux. Non seulement la détermination des salaires dans la 

fonction publique n'obéit-elle pas aux mécanismes du marché, mais 

elle peut risquer de débalancer le fonctionnement de ces mécanis­

mes dans l'entreprise privée.

Une des raisons qui doivent inciter un gouvernement à l'é­

laboration d'une politique des salaires est donc son importance 

en tant eu'employeur. Dans le contexte québécois, le gouverne­

ment provincial est de loin le plus important employeur indivi­

duel.

3.- Cn parle de plus en 

de planification économique.

plus du rôle de l'Etat en matière 

Bien que la rationalisation de ses

.. 6/
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dépenses budgétaires sur une période dépassant les exigences 

de l'administration du revenus annuels ne constitue pas pro­

prement la planification, activité qui vise plutôt des objec­

tifs de longue période, elle est un premier pas et un prére- ■ 

cuis essentiel à la planification.

é.- En fin, le fait que la carrière de fonctionnaire s'a­

dresse en pratique à presque tous les cadres qui composent le 

monde du travail, nécessite une coordination interne des salaires 

entre categories diverses des travailleurs de la fonction publi­

que, coordination qui doit être l'initiative de l'employeur et 

qui doit faire appel à des principes et critères généraux de ré­

munération acceptables pour les deux parties en cause.

B.- Difficultés relatives à l'établissement d'une- roliti- 

oue de salaires nour le secteur oublie.

Nous avons soutenu que la nécessité d'une politique gouver­

nementale des salaires découle en grande partie de l'existence 

de problème relatifs à la déternimation des salaires dans la 

fonction publique. La contrepartie de cette affirmation est que

■
11

choix des critères de rémunération .nition de ce que

oit être une politique des salaires dans le secteur public n'est

oas tâche facile
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En exigeant dans l'exercice de ses activités, la colla­

boration d'un éventail de professions et en dispersant ses

OpévabioriD oui- 1 ' fcriaomblô du territoire qu'il gOUVài'nc, 1'2tut 

en tant qu'employeur s'adresse à plus d'un marché du travail. 

Doit-il, dans l'élaboration de sa politique de salaires, te­

nir compte des conditions de travail, d'emploi et de rémuné­

ration sur chacun de ces marchés, ou exploiter les caractéris­

tiques particulières de l'emploi dans le secteur public pour 

isoler le fonctionnarisme du marché industriel? Dans la pre­

mière alternative, le principe de comparabilité avec le mar­

ché extérieur, sur le plan des territoires géographiques dis­

tincts pourra constituer le critère principal de la rémunéra­

tion dans les services publics.

Deux hypothèses peuvent être sous-jacentes à l'adoption 

ne ce principe comme critère de rémunération. La première 

est fondée sur la distinction classique entre secteur non- 

productif et secteur productif, et la théorie qui l'accompa­

gne selon laquelle les services contribuant au bien-être géné­

ral de la société, le facteur humain qui y est employé est en 

droit de partager avec les agents directs de la production les 

mains de nroductivités dont ceux-ci sont resnonsables.

8/
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La seconde hypothèse est que, à compétences égales, on 

peut supposer que les individus ont un rendement équivalent, 

qu'ils exercent leur métier dans le secteur industriel ou dans 

le secteur des services publics. Cette seconde hypothèse, à 

notre avis, est plus attrayante parce que, tout en contournant 

la difficulté de mesurer le rendement du facteur travail dans 

la fonction publique, elle ne nie pas son existence et est fa­

cilement reconciliable avec des types d'activités de l'Etat 

qui justifient de moins en moins la distinction entre secteur 

productif et secteur non-productif.

Ci l'on se réfère à l'expérience de l'Angleterre en matiè­

re de politique salariale, la.principale objection à l'adoption 

du. principe de comparabilité avec le marché tiendrait aux diffi­

cultés de son application ou plus précisément au choix des bases 

de comparaison (2).

l) L'hypothèse implicite à 1'évaluation du rendement par 

comparaison est que les hausses de salaires dans l'in­

dustrie correspondent effectivement à des gains de pro­

ductivité ce qui par définition, n'est pas le cas dams 

le contexte d'un certain type d'inflation,

(2) PS?: "l'/age Policies in the Public Lector" 
vol. XXVIII, no 46?.

...9/
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Même en faisant abstraction de ces situations, ou 

autre problème est soulevé par le fait que la diver­

sité des taux de croissance selon les industries sem­

ble la caractéristri que d'une économie progressive. Si 

le choix des taux de rémunération pour les mêmes caté­

gories de travailleurs dans la fonction publique entraî­

ne une certaine uniformisation des taux prévalents qui 

correspondaient par ailleurs à des différences. ..dans la 

productivité, cette incidence économique de la poli­

tique du gouvernement sera indésirable.

Le.même problème se pose sur le plan des dimensions 

géographiques des marchés. L’Etat doit il respecter 

la régionalisation des taux de salaire? Si l'on ad­

met le bien-fondé de l'hypothèse qu'à compétences é- 

gales, les rendements dans l'exercice d'une même fonc­

tion sont équivalents quand il s'agit de comparer l'in­

dustrie aux services publics, il est difficile de l'é­

carter lorsqu'on discute à l'intérieur même de la fonc­

tion publique. L'utilisation' des indices régionaux des 

salaires pour fins de la détermination des taux dans les 

services publics, doit être entourée de précautions, mê­

me si par ailleurs la consécration de l'uniformisation 

des taux à travers un territoire entraîne elle-même des 

incidences économiques qui ne peuvent être ignorées.

. 10/
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Au point de vue économique, ces conséquences pour­

ront être souhaitables parce qu'elles crééent une 

demande additionnelle et des conditions économiques 
plus favorables dans une région sous-développée ou 

indésirable si elle écarte des industries d'une ré­

gion dont l'avantage comparatif tient au faible coût 

de la main-d'oeuvre.

Ce ne sont là que quelques aspects des difficultés rela­

tives à l'établissement d'une politique gouvernementale des 

salaires. A cause de l'importance de l'Etat en tant qu'emplo- 

yeur, il est évident que les decisions de principe concernant 
les critères de rémunération et leurs modalites d'application 

auront des répercussions secondaires sur 1 économie, et celles- 

ci ne peuvent être ignorées. Il semble que tout en revêtant un 

caractère de nécessité et même d'urgence, une politique gouver­

nementale des salaires pourra en définitive s'orienter diffé­

remment selon qu'elle devra servir en premier lieu des objectifs 

gouvernementaux en matière de recrutement du personnel de la 

fonction publique, en matière de coordination de ses activités 

internes ou en matière de planification du développement écono­

mie ue .

. 11/



La réussite d'une telle politique dépendra grandement 

de l'habilité du gouvernement à faire accepter par la partie 

représentant ses employés les priorités qu'il aura lui-même 

établies parmi les objectifs, et en conséquence les critres 

de rémunération qu'il aura retenus. L'expérience gouvernemen 

taie récente de l'élaboration d'une politique des salaires 

pour le secteur particulier de l'enseignement fournit une 

illustration de 1'interdépendance entre les objectifs dlune 

politique des salaires et les critères de rémunération rete­

nus .
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i:?.:-; î'OLTTIOUE DES SALA TUES ET DE RECRUTEMENT DU

PEUSCXNEL EXSE10NANT

Les cirronstanres.

A l'occasion de récentes négociations 

avec des groupes particuliers d'enseignants, le gouvernement 

a posé certains gestes gui, sans aller très loin dans la so­

lution des problèmes relatifs aux conditions de travail pour 

l'ensemble du secteur de l'enseignement, doivent s'inscrire 

au chapitre ;des prérecuis à l'établissement d'une politicue 

rationnelle des salaires dans ce secteur. Les circonstances 

et les conditions du marché du travail dans le secteur en- 

seiarant, oui ont amené le gouvernement à juger de l'oppor­

tunité et même de l'urgence de l'élaboration d'une politi­

que des salaires et des conditions de travail pour le sec­

teur de l'enseignement sont les suivantes:

1- Rémunération insuffisante des paitres. Pour compren­

dre les problèmes et le malaise actuels, il faut remonter 

aux conditions do salaires qui prévalaient sur le marché des 

enseignants au milieu de la période 1950-1960. En comparant 

l'indice général des salaires dans la province à ceux des 

autres provinces canadiennes d'une part, et les salaires de 

nos instituteurs du secteur public par rapport à ceux des au­

tres provinces, d'autre part, on se rend compte que notre so­

ciété a toléré pendant trop longtemps que le corps enseignant
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soit défavorisé au point de vue rémunération relativement 

aux antres catégories ce travailleurs de la province de 

Québec. Le statut d'une profession étant intimement lié 

à la rémunération qu'il commande, la carrière enseignan­

te a longtemps comporté un manque d'attrait.

2- Rareté des disponibilités. Cette situation qui commença â s'at­

ténuer en 1957-58 avec une croissance accélérée et fer­

me des salaires dans le secteur de l'enseignement, avait

duré assez longtemps pour créer une rareté de type assez 

particulier des disponibilités en main-d'oeuvre ensei­

gnante .

3- Caractéristioues de la rr.ain-d 'oeuvre actuelle.

Parmi les candidats nouveaux à l'enseignement, un petit 

nombre se montrent intéressés à faire carrière dans cette 

profession: beaucoup de jeunes filles dent l'horizon éco­

nomique ne dépasse pas cinq années y viennent, à condition 

que le temps de la formation pédagogique soit d'assez 

courte durée. D'autre part, ceux qui sont déjà dans 1'en­

seignement depuis un bon nombre d'années, y demeurent, parce 

eue, bien que le traitement de base soit peu intéressant, 

l'accumulation des années de service leur permet d'obtenir 

un revenu acceptable. Lais par la. force des circonstances, 

ccs derniers détiennent un certificat d'enseignement dont

la. valeur en nombre total d'années d'étude ne dépasse pas 

14. On peut donc décrire de la façon suivante la structure 

actuelle de la main d'oeuvre: En inscrivant horizontalement



s';r un tableau le non’bre total d’années d’étude et verti- 

oaleruent le non.bre total d’années de service, et en tirant 

une diagonale de bas en haut et de gauche à droite, on re­

trouverait la masse actuelle du personnel enseignant dans 

la moitié supérieure du rectangle. La •lodifica.tion du cours 

de formation pédagogique donné par les écoles normales et 

la redéfinition des brevets d’enseignement en 1953-54 a lé­

gèrement modifié cette situation, la moyenne des années de 

scolarité s’est accrue annuellement de quelques dixièp’es.

4- Evolution rapide de la demande en éducation. Au va­

cuum. créé par les conditions de travail et les salaires 

dans la profession, devait s'ajouter une rareté des dis­

ponibilités due à une véritable explosion de la clientèle 

fréquentant les écoles du Québec. Le rythme de croissance 

des effectifs du secondaire étant en outre plus rapide que 

celui des effectifs au primaire, la demande additionnelle 

s'adresse à un personnel presque inexistant: personnel 

spécialisé dans l’enseignement de matières propres à un 

cours de niveau secondaire nouvellement mis sur place, 

mieux organisé et plus achalandé.

5- Bouleversement des cadres institutionnels. Cette 

évolution de la demande en éducation s'accompagne d'un 

bouleversement des cadres institutionnels. Traditionnel­

lement, la fonction d'enseignant s'exerce à l'intérieur 

d'une institution ou d'un réseau particulier d'institutions : 

écoles normales, collèges classiques, et autres institutions



2r.oependantes. onsoa-me:went spécialise, erurmissions scolai­

res, dont chacun relève d’autorités distinctes. Les contacts 

formels entre ces institutions ou ces croupes d'institutions 

sont ci peu près inexistants et il en résulte eue le personnel 

enseignant est ré"i car des conditions de travail et une lé­

gislation qui varient selon l'institution ou le réseau d'ins­

titutions auquel il appartient. Aussi longtemps qu'à ces dif­

ferents types d'institutions•correspondait un marché distinct 

du personne] académique (3), cette situation ne posait pas de 

problèmes particuliers. Mais le phénomène de rareté dxi per­

sonnel religieux, du personnel spécialisé et du personnel laïc 

qualifié inaugure l'ère d'une concurrence ouverte et consacre 

l'existence d'un marché unique des enseignants.

d- Mont.éc en flèche des salaires. Cette concurrence des 

divers réseaux d'enseignement sur un même marché du person­

nel et la négociation sur la base des réseaux distincts 

d'institutions ou des administrations locales a favorisé la 

montée des salaires. Cette forme de négociation entraine en 

effet la pratique de "leap-frogsing", qui donne comme résul­

tat des montées en spirale des salaires, et qui est un fer­

ment du malaise signalé, puisque par définition, à chacue 

instant, certaines catégories des travailleurs se retrouvent 

en arrière dans la course aux meilleures conditions de travail.

7- demande Inélastinue. Depuis 1957-58, les salaires du 

personnel enseignant ont donc augmenté à un rythme qui n'a pas

(-'■) Traditionnellement, les collèges classiques recrutaient un 
personnel enseignant religieux, les commissions scolaires s'a­
dressaient aux laies, les écoles normales aux universitaires, 
et l'enseignement spécialisé à l'industrie.
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diminution cie i'emtioi.

son pareil dans le monde du travail. Le corps enseignant a pro­

fité des circonstances favorables telle l'existence d'une rare­

té excessive. A l'offre de travail inélastique en courte pério­

de, s'ajoute une demande inélastique oui permet général errent 

ci:?: trnvR.illeurs d'obtenir une haust.o do salaire: cans donjror d'une 

ion de l'i

En effet, la demande pour le produit de 1'enseignement 

est. plutôt inélastioue. La société qui est le consommateur 

de ce produit est prête à. payer un prix plus fort, plutôt eue 

d'en sacrifier l'usape. La substitution entre le personnel 

enseignant et les autres facteurs de production est évidemment 

très faible. Enfin l'employeur n'étant pas dans une situation 

compétitive, peut pratiquer une politique de fixation des 

prix de sorte que sa production totale change très peu à la 

suite d'un accroissement dans les coûts des facteurs.

S- Salaires élevés et rareté de main-d'oeuvre qualifiée. 

On aurait dû s'attendre normalement à ce que la hausse des 

salaires contribue de façon heureuse à résorber la rareté 

relative de personnel enseignant. Cependant, dans les cir­

constances actuelles, les gains de salaire obtenus par le 

corps enseignant ont tendance à favoriser la majorité de ses 

membres, soit un personnel non suffisamment préparé aux nou­

velles tâches qu'a défini 1 e développement scolaire. Dans 

cette optique, les gains de salaires eux-mêmes tendent à 

perpétuer la rareté de main-d'oeuvre qualifiée.



- v" :v’c-,.:t.vr.<: d^^-ic rol-ftinue de salaire et de re crntervsnt 

du personne] enseignant.

On ne peut donc espérer que l'assurance de la 

part des employeurs d'un progrès soutenu des salaires ertrai- 

.-.e par cl le—a’.ôsie la dis earition d'un malaise qui tient, aussi bict 

des facteurs sociaux et institutionnels qu'à des circons­

tances historiques. Pour attaquer le problème à sa base, il 

faut de ia partie patronale, non pas une simple réponse auto­

matique aux impératifs créés par les conditions actuelles de 

j'oitre et de la demande, mais une politique rationnelle des 

salaires à laquelle les circonstances énumérées plus haut 

suggèrent les objectifs suivants:

1- progression des salaires dans le temps. Tout en cher- 

enant une application rationnelle equitable des principes 

et critères de la rémunération, cette politique devra consacrer 

une progression des salaires dans le temps nui tienne compte 

d'une part, des ressources de l'Etat et de la collectivité, 

d’autre part, de l'évolution des indices généraux de la pro­

ductivité et des salaires.

-- Coordination ces modes de détermination des conditions 

.-Q ira va il . Cette politique visera la coordination entre 

les modes de détermination des conditions de travail et des ré­

munérations actuellement en vigueur dans les différents sec­

teurs du marché de l'enseignement.

3- Différentiel s de traitements selon less categories-

u;instituteurs. Tout en reconnaissant que le personnel
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c-.-oi-ï-r.ant constitue "" -Troupe assez homogène, cette roliti- 

ctc -iovra viser la recor.naissanoe de catégories diverses 

d‘enseignants selon le type de préparation professionnelle
.y

eue les maîtres ont reçue'sel on la nature des fonctions qui 

leur sont confiées, ceci dans le but de favoriser un recrute­

ment sélectif du personnel, et de revaloriser le statut pro­

fessionnel de l'enseignement.

On a vu récemment certains groupes d'enseignants insis­

ter sur le titre de professeur. Cette recherche d'un meil­

leur statut professionnel est une autre manifestation de 

l'existence d'un malaise, ûn ne peut pas appuyer sans nuances 

la revendication d'un statut comparable à celui des professions 

libérales tant que la moyenne des enseignants ne détiendra pas 

une qualification supérieure à celle d'un personnel clerical.

La différenciation des enseignants selon certaines cate­

gories facilitera la détermination d'une structure interne 

des échelles de salaire ou des rémunérations à l'intérieur 

de la fonction.

4- Organisation de l'enseignement avec pleine utilisa­

tion des tcchniones modernes. On redéfinissant les 

charges de l'enseignement, d'une part, les types de fonction, 

tels; spécialiste des matières principales ai' second cycle 

du secondaire, ou surveillant de laboratoire, et les condi­

tions d'égibiiité à ces diverses fonctions, d'autre part, il 

sera possible de contourner d'une certaine façon la rareté 

des maîtres, non pas en surchargeant la main d'oeuvre exis­

tante, mais en lui procurant l'aide des techniques modernes 

de 1'enseignement.
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J- .! initiateur do retta roi itlouc; : le gouvernement provincial.

Il est normal cue le gouvernement provincial prenne lui- 

même l'initiative en matière de politique des salaires pour le 

cesteur enseignant. Plusieurs circonstances et dimensions du 

problème l'y invitent directement:

1- Son titre d'employeur: le gouvernement est lui-même 

employeur de plusieurs groupes d'enseignants. A ce titre, il 

doit nécessairement coordonner sa politique de salaires vis- 

à-vis ces groupes distincts, que ceux-ci fassent partie de la 

fonction publique proprement dite ou qu'ils jouissent d'un

statut spécial.

2- Son statut vis-à-vis des autres employeurs: bien que 

partageant le titre d1 employeur avec d'autres groupes, dont 

les institutions indépendantes et les commissions scolaires, 

(organismes autonomes au point de vue administratif), le gou­

vernement n'est pas dans une situation compétitive avec ces 

autres organismes, et de ce fait, ne peut se fier au mécanis­

me du marché pour établir sa politique d'emploi.

3- Sa participation financière à tous ces réseaux d'en­

seignement. Nous avons dit que les réseaux distincts 

d'enseignement entretenaient peu de relations formelles entre 

eux. Le seul dénominateur commun de ces groupes d'institutions 

est le support financier plus ou moins important qu'elles 

reçoivent de l'état provincial. Ceci définit à D'Etat un rôle 

important de coordination des poDiticues de ces divers corps.
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telle cue nous l’avons exposée s’élabore dans le cadre d’une 

redefinition possible des institutions, de leur rôle au point 

de vue des objectifs, et sur le plan de 1'organisation de l'en
• -, A- -,0 v> , ^ nt. L’Etat étant le seul responsable de ensemeje

du système d'enseignement, l’élaboration de cette politique 

lui revient.

5- le gouvernement provincial et les cormnissions scolaires

Le secteur public des écoles primaires et secondaires 

groupe à lui seul un personnel de 50,000 instituteurs, soit 

la masse du corps enseignant de la province. Les salaires 

payés à ce groupe d'instituteurs constituent plus de 5C% des 

d--penses d'opération annuelles des commissions scolaires. 

Jusqu'ici la négociation des salaires et conditions de tra­

vail dans ce secteur de 1’enseignement s'est faitxsur le plan 

local entre l'Association des' professeurs et la commission 

scolaire, à titre d'employeur. Une sérieuse difficulté à 

laquelle le gouvernement aura à faire face dans la mise en 

place d'une politique de salaire tient à son statut de troi­

sième partie, absente des négociations de salaire.

Récemment, l'Etat provincial a joué le rôle d'inno­

vateur dans la réorganisation de 1'enseignement secondaire, 

et a pris une part de plus en plus active dans le règlement 

des problèmes financiers des commissions scolaires. D'une 

part, responsables par délégation de pouvoir de l'Etat pro­

vincial, et d'autre part, directement élus par la communauté 

rocale, les commissaires d'école ont commenté plus ou moins 

: avoraelement cette attitude de gouvernement. Un des arçu-
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s invoqués pr-.r 1!t 

. iov. v'i nancièrc dans 1 e 

L'n effet, les subventions 

nus des ooiwiissions s cola

concerne l’in.portance ce se. cont.i’i- 

secteur public de 11 enseignement, 

comptent pour plus de SCyi des reve­

res.

>: il est vrai c-.-.c l'dtat est responsable envcr 

té des fonds publics mis à sa disposition, il n’est 

vrai que l'existence même des commissions scolaires 

sur une délégation des pouvoirs administratifs de 1

s 1o socic- 

pas moins 

est fondée 

'Etat à

l'autorité locale élue. Pour cette 

sa contribution financière ne cons 

un argument décisif en faveur de 1

raison, l'importance de 

itue pas nécessairement

Etat. Cependant, la forme

eu'emprunte cette contribution financière justifie amplement 

une intervention du gouvernement provincial dans les décisions 

concernant les dépenses courantes des commissions scolaires, 

y compris celles qui ont trait à la négociation des salaires.

La contribution du gouvernement provincial aux dépenses 

courantes des commissions scolaires tend à évoluer, de la for­

me. d’octrois statutaires à celle d'un engagement explicite

commissions scolaires et le niveau de leurs dépenses dites 

normales. Pour saisir les consdouerces de ce nouveau schéma 

des répartitions des coilts entre commissions scolaires et 

gouvernement provincial, il faudrait préciser ce que l'on 

entend par niveau des dépenses normales . C clui-ci est amené 

à varier d'année en année. Signalons simplement que pour 

l’analyse des dépenses déficitaires de 1964-65 éligibles
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u>: subventions, le coût additionnel du personne], enseignant

ni veut G'cre occasionne- à. 3a' suite d1 nouvel1e convent ion

o!1ective ou de l'intervention d'une sentence arbitrale.a été 

•'fini coirt'e dépense normale. Lorsque celle-ci donne lieu à un 

'firit budgétaire, l'Ktat provincial supportera à lui seul la 

susse des coûts d'opération qui en résulte pour une commission 

éclairé. Les commissions scolaires se trouvent placées dans 

ne situation difficile pour résister à la pression exercée à 

'occasion des négociations de nouveaux contrats collectifs: 

n règlement au détriment de la partie patronale n'imp]louant 

ueune sanction pour l'employeur. La limite pour l'employeur 

ue constitue la. capacité de payer devient un mythe. Sans pré- 

uper du mode d'intervention de l’Etat qui n'implique pas 

écessairement une présence physique à la table des négociations, 

n peut soutenir que l'intervention de L'Etat est devenue essen- 

ielle.

Enfin la corporation des.instituteurs des commissions 

colaires de son côté, cherche sa voie et hésite à opter 

our une forme traditionnelle de syndicalisme tel qu'on le 

encontre dans le monde ouvrier. En tant que corporation pro- 

essionnelle, l'Association contrôle en nantie l'offre de 

ain-d'oeuvre. Et pour elle également, la limite effective 

ux revendications syndicales que constitue la capacité de 

-'yer de l'entreprise et indirectement, la menace de chômage, 

evient un mythe.
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dans les perspectives que nous avons définies, il est évi­

dent qu’une politique gouvernementale des salaires dans le sec­

teur de l'enseignement ne saurait s'instaurer sans la collaboration 

des autorités immédiates des principaux secteurs de 1'enseignement, 

ou contre le gré de la partie syndicale., Ces deux impératifs ont 

guide le Ministère de 1'éducation au cours des étapes préliminai­

res à la mise en place d'une politique des salaires.

Dans l'ordre chronologique, ce sont les négociations avec le 

secteur des écoles normales qui ont été la première occasion d'une 

prise de position de la part du gouvernement sur les principes et 

les critères qui devraient régir la détermination des rémunérations

du personnel enseignant, coi­te occasion le gouvernement a de­

mande la formation d'un comité conjoint nui permettrait aux deux 

parties de s'entendre sur les conditions de travail d'une part, e

-.es criueres de remuneration, d'autre part. Cette discussion de 

vait précéder une entente finale sur, les taux de rémunération.•

Ce recours à la formation d'un comité conjoint a été utilisé 

plus récemment dans le cadre des négociations entre le gouvernement 

et 11 .-.ssocia.tion des professeurs de l'Enseignement spécialisé. Le 

comité groupera des représentants des professeurs de l'enseignement 

spécialisé, des inspecteurs d'école et du Ministère et sera chargé 

de négocier les principales clauses des contrats collectifs qui doi 

vent etre renouvelés, sauf les clauses nécessitant des changements

p/j.
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üifiïî, pour fins d'étude des questions plus complexes rela­

tives au secteur des commissions scolaires, et plus particulière- 

ment au régime qui devrait s'appliquer à la négociation clos condi­

tions de travail ainsi qu'à l'arbitrage des différends, un comité 

spécial a été formé par suite des recommandations du Comité parle­

mentaire.

On se rend compte à l'énoncé des mandats respectifs.de ces 

comitésd'étude, que même à l'intérieur du seul secteur de l'ensei­

gnement, leproblerae de coordination auquel s'attaque une politique 

gouvernementale relative aux modes de détermination des conditions 

de travail et des rémunérations dans le secteur public , ne man­

que pas de complexité.

S.- Le contenu d'une politique des salaires pour le secteur 

de 1'enseignement

Ne préjugeant pas des opinions et des recommandations de ces 

divers comités sur les modes de détermination des conditions de tr 

vail, le Ministère a plutôt orienté ses propres recherches en ce 

domaine vers une redéfinition des critères de rémunération du 

personnel enseignant qui corresponde le plus étroitement possible 

objectifs gouvernementaux de recrutement et de formation future 

du personnel enseignant. La rareté de personnel qualifié consti­

tuant la principale caractéristique du marché actuel des ensei- 

: aonts, l'objectif prioritaire demeure le recrutement d'une perso 

nel plus cualifié à court terme et la formation d'un personnel plu

25



••■oocic.lise et rdeux ^roi^cre, a moyen cerrne.

jonséouence, il or.t cuyrôré que la rémunération c.u per-

oit fonction principalement de 1'experiencesonne! enseignant s 

et de la préparation professionnelle oui constituent les deux aspe 

mesurables de la qualification des maîtres. Cependant, il est 

aussi uroposc ou*une rémunération plus forte accompagne l'année

d'étude additionnelle c ée d:expérience. Ce dernier as-

i : .oroot de la progression des salaires corrige la structure z 
des échelles de salaire qui accorde une importance à peu près 

écrivaiente aux années d ' experience et de scolarise, et c.e cette 

faqon ne favorise pas la poursuite des etudes au delà d’un niveau 

minimum de cualification.

Le critère de la comparabilité avec le marche extérieur joue­

rait un rôle secondaire. D'une part, il servirait à fixer le taux 

de salaire de base pour la catégorie des instituteurs détenant ces 

certificats qui équivalent au minimum légal de qualification. ?bu 

ces instituteurs, le taux prévalant sur le marché de l'industrie e 

effectivement versé à des catégories de travailleurs ayant une sco 

larité équivalente, constituerait un maximum.

D'autre part, le critère de comparabilité avec le marché ser­

virait à vérifier eue la progression des rémunérations des maîtres 

en fonction de leur qualification est suffisante pour attirer les 

catégories de travailleurs ayant un niveau de formation universi- 

- à la carrière enseignante.
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lie de seInire oui a constitué la proposition patronale o; 

it a acceptée en vertu d'une entente entre le gouvernonent et 

les représentants de l'Association des professeurs laies des 

écoles normales.

Pour ce qui a trait aux problèmes d'uniformisation des sa­

laires à travers la province et de parité des salaires entre 

personnel masculin et personnel féminin, le Ministère n'a pas eu 

l'occasion d'élaborer une politique d'ensemble. Cependant un inver 

taire des conditions actuelles du marché a permis d'observer que le 

regions excentricues font face à des difficultés plus granc.es de 

recrutement de personnel qualifié et on retient qu'une certaine 

uniformisation pourrait favoriser le contingentement vers ces ré- 

:'ic;is. De même, il est possible cue le principe de laparité selon

fermes d'anolication oui pourraient e mce aaoptees menue le

cerrsonnel féminin Qualifié a faire carrière dans l'enseigne-nu
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